
Handicap et 

CSE 

La Reconnaissance de la Qualité de Travailleur Handicap (RQTH) ne s’adresse pas aux seuls 
handicaps physiques. Il s’agit de l’altération définitive ou passagère, d'une ou plusieurs de ses 
fonctions (physique, sensorielle, mentale ou psychique).  
Tout postier-e en situation de handicap peut bénéficier d'aménagements en fonction de son 
handicap. Aménagement de son poste de travail (fauteuil ou logiciel spécifique...), de ses 
horaires, reclassement si le handicap le nécessite, temps partiel (sur avis favorable du médecin 
du travail), ASA… 

Les personnes en situation de handicap sont des salarié-es protégé-es et doivent le rester ! 
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  Magali (38/73) : 06 60 16 61 93 / Arnaud (38) : 06 89 98 55 50 / Muriel (38/73) : 06 41 23 69 23 

Monique (01/42/69) : 06 13 08 03 68 / Ludovic (42/69) : 06 52 50 10 21 

Céline (26/07) : 06 44 04 08 19 / Muriel G. (74) : 06 70 67 42 78 

Pascal (03/15/43/63) : 06 44 90 07 65 

HANDICAP ET RQTH … NOUS AVONS DES DROITS !!! 

LES PROPOSITIONS DE SUD : 


